
N'hésitez pas à réserver. !

Vie affective, vie sexuelle

Les contraintes budgétaires fortes auxquelles est 
désormais confronté le Département et la 
progression de 170% en quatre ans des dépenses 
liées à la PCH, contraignent et obligent 
aujourd'hui le Conseil général  à donner la 
priorité aux contributions légales et à mettre fin 
à un dispositif dérogatoire qu'il était seul à 
financer. En conséquence, à l'occasion de la séance 
plénière du 21 décembre 2012, il a été décidé par 
délibération de mettre fin dès l'année 2013 au 
déplafonnement de la PCH transport au-delà de 
200 €/moi







Vidéo livret d 'accueil

Information CPAM



Evaluation externe



Mise en place d'un atelier d'habiletés sociales

Le constat

Pour qui ce projet

Quel est l’objectif de cet atelier

Le fonctionnement de l’atelier vise à :




